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A qui le R.A.S.E.D s’adresse-t-il ? 

 
A tous les élèves de primaire ou de 
maternelle présentant des difficultés 
d’apprentissage ou d’adaptation 
scolaire. 
 

    La demande d’aide 

    

Elle est faite par l’enseignant de la 
classe (avec l’accord de la famille) 
ou 
directement par les parents ou 
l’enfant . 
 

Les modalités de prise en charge 

 
Les prises en charge se font :  
♦♦♦♦ dans l’école 
♦♦♦♦  pendant le temps de classe  
♦♦♦♦ en général à raison d’une ou deux 

séances par semaine 
♦♦♦♦ individuellement ou par petit 

groupe 
♦♦♦♦  pour une durée déterminée 
♦♦♦♦ l’aide est gratuite 
 

Qui sont les professionnels qui le  
composent ? 

 
Une enseignante spécialisée chargée de 
l’aide pédagogique :  
Mme Monique CANEVET 
 
- Son action s’adresse aux enfants qui 
peuvent investir dans les apprentissages 
et dont les problèmes dépassent le cadre 
du soutien ordinaire existant dans les 
écoles. 
- « Le maître E aide l’enfant à améliorer 
sa capacité à dépasser les difficultés 
qu’il éprouve dans les apprentissages, à 
maîtriser ses méthodes et ses techniques 
de travail, à prendre conscience de ses 
progrès, en suscitant la réussite. » 
 
Une enseignante spécialisée chargée de 
l’aide rééducative :  
Mme Sylvie BEVOUT 
 
- Son action s’adresse aux élèves qui, du 
fait de leurs difficultés, sont 
indisponibles aux apprentissages. 
- Elle favorise : « la (re)conquête du désir 
d’apprendre et de l’estime de soi, 
l’ajustement des conduites émotionnelles, 
corporelles et intellectuelles qui doivent 
permettre une meilleure efficience dans les 
activités proposées en classe et dans les 
apprentissages. » 

Un psychologue scolaire 
Mme Dominique SERPETTE 
 
IIll  ccoonnttrriibbuuee  

- à l’analyse du problème 
- à la recherche de réponses 
  

IIll  ffaavvoorriissee  

- une compréhension élargie des 
situations 
- la communication voire la 
collaboration entre les différents 
partenaires concernés (la famille et 
les différents professionnels). 
 
Pour atteindre ces objectifs, il peut 
proposer des entretiens, la passation 
de tests psychométriques, un suivi 
psychologique.  
 

Ces personnels de l’Education Nationale 
ont reçu une formation spécialisée. 


